
Caisse Nationale de l'Assurance Maladie
des Travailleurs Salariés  Sécurité Sociale

Circulaire CNAMTS
MMES ET MM. les Directeurs

Date :
26/05/93 . des Caisses Primaires d'Assurance Maladie

Origine : . des Caisses Générales de Sécurité Sociale
DGR

. des Caisses Régionales d'Assurance Maladie
(pour attribution)

Réf. :

DGR n° 54/93

Plan de classement :
50

Objet :
LES PRERETRAITES (ET LEURS AYANTS DROIT) EN SEJOUR DE COURTE DUREE A L'ETRANGER
DANS UN PAYS NON MEMBRE DE LA CEE PEUVENT SE VOIR APPLIQUER LES DISPOSITIONS
DE L'ARTICLE R. 332-2 § 1er DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE

Pièces jointes : 0 1

Liens :

Date d'effet : Date de Réponse :

Dossier suivi par : REGL/M.ADAM            M. LEVY

Téléphone : 42 79 32 85                     42 79 35 85
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Direction
de la Gestion du Risque

MMES ET MM. les Directeurs

26/05/93 . des Caisses Primaires d'Assurance Maladie

Origine  : . des Caisses Générales de Sécurité Sociale
DGR

. des Caisses Régionales d'Assurance Maladie

(pour attribution)

N/Réf. : DGR n° 54/93

Objet : Protection sociale des préretraités en séjour temporaire hors
CEE.

Les CPAM étant de plus en plus sollicitées par des préretraités qui
souhaitent effectuer des séjours temporaires sur le territoire d'un Etat
membre non membre de la CEE, la CNAMTS a été amenée à interroger le
Ministère au sujet de leur couverture sociale durant lesdits séjours.

Vous trouverez, en annexe, *la lettre ministérielle du 11 mai 1993 -
n°325* aux termes de laquelle le Ministère est favorable à l'application
des dispositions de l'*article R. 332-2.§.1er du Code de la Sécurité
Sociale* en faveur des préretraités et de leurs ayants droit qui effectuent
de courts séjours à l'étranger  dans un pays hors CEE.

Vous voudrez bien tenir informée la Division de la Réglementation de la
CNAMTS pour toutes difficultés d'application des présentes instructions.

Le Directeur
de la Gestion du Risque

J.P PHELIPPEAU
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P.J : *lettre ministérielle n° 325 du 11 mai 1993.*


